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qui sortait du bois. Enfin Tartillerie, qui parait avoir employe dans

cette occasion lc lir ä ricochet, fil des ravages considerables dans les

lignes trop profondes des catholiques.
Voyant le combat engage ä Taile gauche, le gönöral de Sacconay

eut Theureuse inspiralion de lui porter secours. Detachant quatre
balaillons de Taile droite, il les mcna ä travers la plaine contre la gauche
des troupes de Pfyffer. II trouva sur son chemin Tartillerie ennemie

qu'il captura, aprös avoir tue de sa main plusieurs canonniers. Mais

il recut ici un coup de feu dans l'epaule qui Tobligea ä quilter le
terrain. Les catholiques etaient ainsi attaques de front et de flanc.
Ils commencerent ä cöder et se jeterent dans la foret. Les Bernois

les y poursuivirent et les rejeterent dans les marais et dans les

eaux de la Bunz, oü un bon nombre d'entre eux trouvörent la mort.
Apres cela, les protestants se dispersörent pour piller le champ de

balaille, et cette infraction ä la discipline faillit compromettre le
succes de la journee.

D'aulres evenements, non moins graves, se passörent maintenant ä

l'aile droile. Car Ies Lucernois, que nous avons laisses sur le signal,

voyant le corps de Pfyffer engage, se mirent en mouvement pour
descendre dans la plaine. Alors les Bernois de Taile droite, se

voyant menaces sur leur flanc droit, firent, par une conversion,
front contre la colline, appuyant leur droite ä la parlie inferieure
de la foret du Herrliberg, et leur ligne de balaille se deployant
le long de la route de Lenzbourg. Ils avaient devant eux le village
de Dinlikon et une vigne qui, depuis la route, allait jusqu'ä la lisiere
du bois. Une haie, placöe en avant de ce dernier, fut oecupee par les

grenadiers. Comme on craignait un mouvement tournant de Tennemi

par un chemin qui descend derriere le bois et qui mene ä Ammers-

wyl, on avait placö la brigade de Mulinen en Observation dans la partie
superieure de la foret. Celle-ci ayant quiltö preeipilamment son poste

par suite d'un ordre mal compris, sa retraite occasionna quelque
confusion parmi les autres troupes placees plus bas. Le desordre fut bientöt

repare, et la brigade de Mulinen alla reprendre sa posilion dans

la foret du Herrliberg.
(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le departement militaire suisse a adressö aux autorites militaires
des canlons les circulaires suivanles :

Berne, le 6 mars 1867.

Tit. — A teneur du % 5 du reglement du 20 mars 1863, l'examen des sous-officiers
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d'arlillerie pour obtenir le brevet d'officier dans la möme arme, doit avoir lieu

chaque fois pendant le mois de mars couranl.
Nous prions en consequence Ics autorites militaires des canlons qui onl presente

des sous-officiers dans ce but ou qui auraient encore Tinlenlion de faire de

semblables presentations jusqu'ä l'epoque ci-dessous mentionnee, de bien vouloir
donner aux intöressös l'ordre de se rendre ä Thoune le 16 mars courant, et de se

presenter le dit jour, ä 8 heures du matin, ä Monsieur le colonel federal Hammer,
inslructeur cn chef de Tartillerie, duquel ils recevront les ordres necessaires.

Agreez, tit., etc.

Berne, Ie 26 mars 1867.

Tit. — Le departement a l'honneur de vous inviter ä lui transmellre aussitöt

que possible Total des aspirants de Ire el de IIC classe que vous comptez envoyer
cetle annöe aux ecoles militaires federales (vide tableau des ecoles).

Un etat special devra etre fourni pour chaque arme.
Nous saisissons celte occasion de vous faire observer que pour la bonne lenue

des contröles nous devons etre informes de toutes les mutalions qui peuvent se

presenter dans le personnel des aspirants de Ire classe.

¦ Les commandants des ecoles sont invites ä n'admettre comme aspirants que ceux

qui nous ont öle annonces par les autorites militaires cantonales.

Agreez, tit etc.

Berne, le 29 mars 1867.

Tit. *— Nous avons l'honneur de vous informer que le Conseil federal, dans sa

seance de ee jour, a procede aux promotions et nouvelles nominations
supplementaires suivantes, d'officiers ä Telat-major federal.

(Les officiers designes par un * ont ete nouvellement admis ä Tetat-major

federal).
I. Etat-major gönöral.

1. Major: Diodati, Charles-Alois, de Geneve, ä Dullit pres Rolle, jusqu'ä

present capitaine ä Telat-major general.
2. Lieutenant: Demole, Isaac, de el ä Geneve, jusqu'ä present lieulenant ä

l'ötat-major du commissariat.

II. Etat-major d'artillerie.

1. Capitaine: Stahel, Jacob, de Turbenthal, ä Thoune, jusqu'ä present
lieutenant ä Tetat-major d'artillerie.

2. Lieutenants: Wild, Leopold, de Richterschwyl, ä Kussnacht (Zurich),
jusqu'ä present 1er sous-lieulenanl ä Telat-major d'arlillerie.

* Reymond, Maurice, du Chenit (Vaud), ä Aarau, ancien officier au service

d'Aulriche.
III. Etat-major judiciaire.

1. Lieutenant-colonel: Amiet, C.-L.-Jacob, de el ä Soleure, jusqu'ä present

major ä Tetat-major judiciaire.
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2. Major: Albrizzi, Francesco, de et ä Lugano, jusqu'ä present capitaine ä

Telat-major judiciaire.
3. Capitaines: * Censi, Emilio, deLamone(Tessin), docteur en droit, lieutenant

du balaillon d'infanterie n° 8, depuis le 5 fevrier 1865.
* König, Charles-Gustave, de et ä Berne, avocat, secretaire d'ötal-major federal

depuis le 19 fevrier 1853.
* Bory, Alphonse, de Coppet, ä Lausanne, secretaire d'etat-major federal

depuis 1866.
* Rikenmann, Albert, de Rapperschwyl (St-Gall), avocat, fourrier du bataillon

d'infanlerie n° 31 depuis 1862.
* Bezzola, Andreas, de Zernelz, president du tribunal d'arrondissement.
' Weber, Jean, d'Oberflachs, ä Lenzbourg.

IV. Seerötaire d'ktat-major.
* Peter, Alfred, d'Aubonne.

Agreez, etc.

Rerne, le 15 avril 1867.

Tit. — Ensuile de la döcision prise par le Conseil federal le 18 janvier 1867,
deux ecoles doivent etre tenues cetle annöe, Tune pour officiers d'infanterie
recemment nommes, el Taulre pour les aspirants-officiers de la memo arme.

1° L'ecole pour officiers de recente nomination, ä laquelle doivent en outre
prendre part les officiers de carabiniers nouvellement brevetes (voir tableau des

ecoles page 8) et les aspirants-officiers d'infanterie du canton du Tessin, aura lieu
a St-Gall du 12 juin au 15 juillet prochain;

2° L'öcole pour les aspirants-officiers d'infanterie de langues allemande et
francaise, aura lieu ä Lausanne du 15 juillet au 17 aoüt prochain.

Le commandement de ces deux ecoles a ete remis ä Monsieur le colonel federal

Hoffsletter.
Les eleves appeles ä la premiere ecole devront se rendre le 11 juin, ä5 heures

apres midi, ä la caserne de St-Gall, et les eleves de la seconde ecole le 14 juillet,
egalement ä 5 heures apres midi, ä la caserne de Lausanne.

Le licenciement aura lieu, pour les premiers le 16 juillet au matin, el pour les

seconds le 18 aoüt, egalement au malin.

Apres la fin de Tecole de recrues de carabiniers qui a lieu acluellement ä

Lucerne, nous indiquerons aux cantons intöressös les officiers de cette arme,
nouvellement nommes, qui devront etre envoyes ä Sl-Gall.

Les officiers devront etre pourvus d'une capote de troupe ä Tordonnance; les

officiers d'infanterie d'un fusil nouveau modele, avec accessoires, et les officiers
de carabiniers d'une carabine. Leur lenue sera, en outre, conforme aux prescriptions

reglementaires relatives aux officiers.
Les aspirants appeles ä Tecole de Lausanne doivent ölre munis des effets

d'habillement et d'equipement suivants :

Une casquelte d'officier sans insignes de grade;
Une veste ä manches avec brides d'epaulettes en argent;
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Une capote d'ordonnance;
Deux paires de pantalons ä Tordonnance;
Un havre-sac avec petil equipement ;

Un ceinluron en cuir noir avec sabre de sous officier et giberne ä Tordonnance;
Un fusil d'infanlerie nouveau modele, avec accessoires.

II serait dösirable que les canlons donnassent ä leurs aspirants le sabre d'officier

pour Tinslruclion de Tescrime et le port du sabre. Ceux qui, loutcfois, le porle-
raient dejä, ne devront pas se munir du sabre de sous-officier.

Tous les eleves devront etre porteurs des reglemenls suivanls :

Reglement sur Tecole de soldat, de peloton et de bataillon.
» sur le service de Tinfanterie legere.

» de service pour les troupes föderales.

Instruclion sur la connaissance du nouveau fusil d'infanlerie.

» pour les sapeurs d'infanterie.
Les dötachemenls isoles devront elre munis de feuilles de roule cantonales.

L'heure d'arrivee a öle lixöe de teile sorte que Ies officiers et les aspirants, ä

Texception de ceux du Tessin, puissenl se rendre en un seul jour sur les places

d'armes respeclives.
Enfin nous prions Ics canlons qui n'auraient pas encore röpondu ä notre circulaire

du 11 mars dernier, n° 878, ä ce meine sujet, de bien vouloir le faire sans

plus tarder.

Agreez, lit., etc.

A Messieurs les colonels federaux nouvellement nommes.

Berne, le 22 mars 1867.
M. le colonel,

En consideration de ce qu'il sera sans doute apporte des simplifications en
matiere d'habillement militaire, nous vous aulorisons, pour le moment, el jusqu'ä
nouvelle communication de noire part, ä renoncer ä faire l'acquisition de l'echarpe

et du chapeau de colonel avec panache flotlant.

Agröez, Monsieur, Tassurance de noire parfaile consideration.

Le chef du döpartement militaire fedöral,
Welti

NB. Une circulaire semblable dispense les officiers nouvellement nommes ä

Tötat-major föderal, ainsi que les secrelaires, de Tachat du chapeau.

Le comitö central de la societe mililaire federale ä la redaction de
la Revue militaire Suisse.

Herisau, 26 mars 1867.
Nous avons l'honneur de vous informer qu'aujourd'hui nous avons effectue la

remise des affaires de la sociöle au nouveau comile central ä Zoug (president M.
le colonel Letler), et de vous prier d'en faire part ä vos lecteurs.

Agreez, etc.
Le president, Le secrelaire,

(Signö) S. Meyer, lieut.-colonel. (Signe) E. Adler, lieutenant.



— 175 —

II a paru ä Aarau, sous la forme d'un rapport au Con=cil federal, une brochure
de M. Fischer, d'Argovie, medecin d'ambulance, qui porte le tilre de: Esquisscs
militaires medicales du Sud de VAllemagne et de la Boheme Cetle brochure contient

des renseignemenls fort intöresscmls pour nos mödecins militaires comme

pour nos officiers en general, sur les observalions failes par l'auteur lors de la

guerre de 1866. M. Fischer, en effet, immödiatement apres les derniers combats
de Tele passö, s'esl irouvö d'abord dans TAIlemagnedu Sud, puis en Boheme, sur
les deux theäires de la lulle.

Berne. — Le Grand Conseil a appele aux fonctions d'instructeur-chef M. le
major federal Metzner, instructeur federal des carabiniers, et precedemment capi-
taine-instructeur du canton de Berne. M. Metzner a öte promu en meme temps au
grade de lieut.-colonel cantonal.

Fribourg, le 24 mars 1867. — Le Conseil d'Etat, sur la prouosition du directeur
militaire, a appele aux fonctions d'instructeur-chef cantonal M. le colonel federal
Henri Wieland, de Bäle.

Notre bataillon de reserve n° 99 a ölö inspectö hier par M. le colonel föderal
Veillon, rernplacant M. le colonel federal Veillard.

M. Froelicher, lieutenant ä la compagnie de carabiniers de röserve n° 53, vient
d'ötre promu au grade de capilaine dans la meme compagnie, en remplacement de
M. Ie capitaine Broye qui a obtenu sa demission.

Genöve. — Sur la proposition du Döpartement mililaire, le Conseil d'Etat a fait
les nominations et avancements suivants dans Tarme de Tartillerie. M. le ler sous-
lieutenant E. Baichlen a ötö nommö lieutenant dans la batterie n° 25. MM. Alfred
Junet et Alfred Dill, 2<« sous-lieutenants, ont öte nommes lers sous-lieutenants, le
premier dans la 25« batterie, le second dans la 31° (fusees). Enlin, ä la suite d'exa-
mens tres satisfaisants faits devant la commission federale de Thoune, ont ete bre-
vetös 2" sous-lieutenants MM. Etienne Dufour, adjudant (classe 25e batterie); Alfred
Corbaz, sergent (classe 31e batterie), et J.-P. Bachasse, sergent (classe 53« batterie).

— Le Conseil d'Etat a brevetö seconds sous-lieutenants d'artillerie MM. Theod.
Turrettini, Ch. Merle et D. Mirabaud, aspirants dans cette arme.

Voici quelle est maintenant la composition des cadres d'officiers de nos trois
batteries d'ölite et de reserve, apres les dernieres mutations faites dans ces cadres.

Batterie rayee n° 25: Capitaine, M. Ernest Brocher; lieutenants, MM. Forget et
Raichlen ; premier sous-lieutenant, M. Alf Junet; seconds sous-lieutenants, Theod.
Turrettini et J.-Et. Dufour. — Medecin (lieutenant), Dr Ernest Long ; vötörinaire,
M. Jacq. Vicat; adjudant sous-officier, M. Et. Lacroix.

Batterie de fusöes «° öl: Capitaine, M. Henri Veyrassat; lieutenant, M. Dav.
Schaeck; premier sous-lieutenant, M. Louis Diel; seconds sous-lieutenants, MM. D.
Mirabaud et Alp. Corbaz. — Medecin (capitaine), Dr Eug. Rapin; veterinaire, M. J.
Brunet.

Batterie rayee de reserve n° 53: Capitaine, M. Ch. Auvergne; lieutenants, MM.
Henri Junod et J. Müller; seconds sous-lieutenants, MM. Ch. Merle et J.-Ph.
Bachasse. — Medecin (lieutenant), Dr de Stoutz ; vötörinaire, M. J.-J. Henry; adjudant
sous-officier, M. Aug. Bourdillon.

Neuchätel. — Extrait du tableau de service pour les troupes neuchäteloises en
1867.

A. Inspection generale : le 18 mai, dans les districts.
B. Guides : Compagnie n° 6, 11-115 septembre, ä Colombier.

t » au rassemblement de trqupes, le 23 septembre.
Compagnie n° 15, le 23 septembre, ä Neuchätel.
Cours de remonte, 14-25 aoüt, ä St-Gall.

C. Carabiniers : Compagnie n» 64, 16-18 avril, ä Colombier.
» n° 14, 19-21 avril, id.
» »au rassemblement federal, le 22 septembre.
> n» 17, le 10 septembre, ä Colombier.

j » 11 -22 septembre, ä Yverdon.

j » au rassemblement federal, le 22 septembre.
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D. Infanterie : Bataillon n° 115, 27 juillet-3 aoüt, ä Colombier.
s n« 23, 7-21 septembre, ä Colombier.
» »au rassemblement fedöral, le 22 septembre.

Chasseurs no 6, 6-20 aoüt, ä Colombier.
E. Recrues ; lo Artillerie, 22 avril-ler mai, ä Colombier.

20 jnillet-ler septembre, ä Biöre.
Train de parc, 23 mars-28 avril, ä Aarau;

2o Guides, 22 avril-ler mai, ä Colombier.
14 juillet-25 aoüt, ä St-Gall;

3° Carabiniers, 22 avril-ler mai, ä Colombier.
3 mai-8 juin, ä Payerne;

4° Infanterie, 4 mai-ler juin, k Colombier.
3 juin-ler juillet, id. -

1-8 juillet, (chasseurs) id.
Le Döpartement militaire, sur la demande qui lui en a ötö faite, offre des capotes

militaires de bonne qualite et bien confectionnees, aux prix de fr. 36 pour celles
d'officiers, et fr. 28 pour celles de sous-ofüciers et soldats, Cette heureuse innovation
ne manquera pas d'ötre bien accueillie du public militaire.

Nominations: MM. Louis Thövenaz au Locle, lieutenant d'inf. de landwehr;
Muriset, Louis-Eloi, au Landeron, mödecin-adjoint de bataillon, avec grade de ler
sous-lieutenant.

Le Conseil d'Etat a nommö, pour faire partie d'un conseil de röforme extraordinaire,

qui siegera ä Colombier les 12 et 13 avril prochain, afin d'examiner les
hommes qui ne se sont pas prösentös en temps opportun devant les conseils de
röforme de leurs districts respectifs, les citoyens :

Soguel, Eugöne, major d'inf., ä Cernier; Sandoz, Louis, capilaine d'inf., ä
Neuchätel ; Dupasquier, Edmond, capitaine d'inf., ä Cortaillod; Guillaume, Louis,
mödecin de bat., ä Neuchätel, et Bovet, Auguste, medecin-adj. de bat., ä Areuse.

Valais. — Promotions et nominations militaires.
MM. de Courten, Adolphe, de .Sierre, capitaine; Ruff, Francois, deToerbeil,

lieutenant ; Mengis, Ferdinand, de Viege, lieutenant; de Chastonay, Gaspard, de Sierre,
l«r sous-lieutenant; Morenzi, Joseph, de Tourtemagne, ler sous-lieutenant; Zen-
klusen, Ignace, de Viege, ler sous-lieutenant; Zufferey, Zacharie, de Chippis, 2»

sous-lieutenant; de Chastonay, Victor, de Sierre, 2o sous-lieutenant; Julier,
Thöophile, de Varonne, 2e sous-lieutenant; Amacker, Francois, d'Eycholl; Mengis,
Oscar, de Viöge, medecin-adjoint; Zermatten, Joseph, äSion, major; de la Pierre,
Maurice, de St-Maurice, capitaine; Copt, Joseph, de Saillon, capitaine; Udrisard,
Pierre, de Mase, lieutenant; de Biedmatten, Louis, de Sion, lieutenant; Ribordy,
Maurice, de Riddes, ler sous-lieutenant d'artillerie; Gaillard, Frödöric, de Cha-

moson, ler sous-lieutenant d'infanterie; Romailler, Pierre-Louis, de Lens, ler
sous-lieutenant; Pitteloud, Daniel, des Agettes, ler sous-lieutenant; Clo, Joseph,
de Sion; de Fayes, Emile, de Leytron, ler sous-lieutenant; Duc, Ernest, de Sion,
2e sous-lieutenant; de Lavallaz, Charles, de Collombey, 2e sous-lieutenant; Monay,
Jules, de Monthey, 2e sous-lieutenant; Denier, Felicien, de Liddes, 2e sous-lieutenant

; Maret, Jean-Maurice, de Bagnes, 2e sous-lieutenant.
Tessin. — Le comitö de Ia societe militaire de ce canton est compose pour les

annöes 1867 et 1868 comme suit:
President, Colonel födöral Luigi Rusca ;

Vice-prösident, Commandant Maggini, Giuseppe ;
Membres, Major Martignoni, Pietro ;

Quartier-maitre Galli, Pietro;
Lieutenant Lucchini, Giovanni;

Secrötaire-caissier, Lieutenant de carabiniers Pioda, Eugöne.

Depuis l'entree en fonctions du nouveau comile de la Sociötö militaire tessinoise,
loutes pieces ou correspondances qui pourraient lui ötre deslinöes, doiveni ölre
adressees des maintenant au dit comite, ä Locarno.

Locarno, le 15 avril 1867. Le Comite.

LAUSANNE. — IMPRDIERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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